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Le Corps enseignant et
ies mutualités scolaires.

Le 2 février, jour de la Chandeleur, M. Barbey, chef de
service à la Direction de l'Instruction publique, a donné à la
jeunesse studieuse de l'Ecole normale de Iiauterive une
intéressante conférence sur l'organisation et la valeur, au triple
point de vue moral, économique et social, de l'œuvre des
mutualités scolaires. Dans ce bref compte rendu, nous
insisterons sur les points de la causerie qui intéressent directement
les ouvriers actuels et futurs de l'éducation de l'enfance et de
la jeunesse.

L'idée d'entretenir les normaliens de cette question d'avenir
nst venue de l'indifférence plus ou moins prononcée que l'on
rencontre assez fréquemment, même chez les instituteurs les
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meilleurs, lorsqu'il s'agit de se dévouer à des œuvres d'ordre
social, surtout si celles-ci ont le cachet de la nouveauté. 11

s'agit donc de bien convaincre les jeunes et de tortiller la
volonté des futurs pionniers de l'éducation, afin qu'ils ne se
rebutent pas devant les préjugés et les obstacles qu'ils
rencontreront, lorsqu'ils seront mêlés aux luttes qu'entraînera
nécessairement la noble mission entreprise. Du reste, le
conférencier démontre que les mutualités scolaires ont, à l'époque
où nous vivons, une raison d'être péremptoire, à cause surtout
des difficultés de plus en plus nombreuses que l'homme
éprouve à subvenir à son existence. Or, la prévoyance et la
solidarité sont les deux grands remèdes, et ceux-ci nous sont
apportés par l'œuvre préconisée.

De nombreux détails, d'ordre pratique, sont donnés sur
l'organisation et le développement de cette institution en
France, en Belgique, en Italie, en Suisse, et particulièrement,
dans notre canton de Fribourg qui a été des premiers à l'œuvre
et qui ne doit pas perdre sa place d'honneur. Après quoi, la
conférence fait ressortir les avantages essentiels de la mutualité,

en ce qui concerne la formation de la volonté par l'exercice

quotidien de l'épargne et l'habitude que prend l'écolier à

prêter son charitable appui à ses condisciples éprouvés par
la maladie. Au point de vue également de la formation économique

et sociale de la jeunesse, l'apprentissage mutualiste a
une importance capitale. Des relations existent entre la
culture professionnelle des jeunes gens, même des jeunes filles,
et la tendance à inculquer à l'enfance le goût de l'épargne et
de la prévoyance qui engendre la solidarité.

Tant de bien à réaliser ne saurait laisser indifférents les
instituteurs et les éducateurs de demain. Avec une volonté
fortement trempée, de la prudence et de la persévérance, il
est possible de réussir dans n'importe quel milieu. Les diverses
objections qui ont surgi jusqu'ici sont successivement réfutées:
la conclusion tirée est toute favorable à la création, un peu
partout, de groupements de mutualités scolaires. L'œuvre, du
reste, ne peut être qu'utile à la bonne marche de l'école et
contribue à faire valoir le prestige de l'instituteur qui se voue
à.son développement.

En passant, l'existence et la marche progressive de la société
de secours mutuels des instituteurs fribourgeois sont signalées
à l'attention des aspirants à l'enseignement : la prédication
par l'exemple, on le sait, est toujours la plus efficace.

Les élèves de l'Ecole normale, dont l'esprit est si heureusement

dirigé vers le bien par un corps professoral dont le
dévouement ne connaît pas de bornes, ont suivi, avec une
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attention très soutenue, l'exposé du conférencier. Ce n'était
que justice. La conférence de M. Barbey avait été très riche
de pensées fortes et d'idées salutaires. Espérons que la semence
jetée portera des fruits abondants. X.
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PREMIERS PRINCIPES D'ÉDUCATION
AVEC

leur application spéciale à l'étude cles langues
(Suite et fin.)

Abordons maintenant la dernière question que comporte
notre étude, la méthode. Nous rendons le lecteur attentif sur
le fait qu'en exposant les caractères généraux de la méthode,
M. C. Marcel a plus spécialement en vue l'étude des langues.

« C'est dans l'étude des facultés de l'homme, dit l'auteur, et
du rôle qu'elles jouent comme instruments d'instruction, aussi
bien que dans la nature des connaissances à acquérir qu'il faut
chercher les principes sur lesquels repose la science de la
méthode. L'application de ces principes à une branche
quelconque d'instruction constitue une méthode particulière et
varie suivant la nature de l'étude et le but qu'on se propose.

« La classification est la loi fondamentale d'une bonne
méthode; car elle doit s'enquérir des objets de l'étude et de
l'ordre dans lequel ils se suivent avant de penser au moyen
de les acquérir. La subdivision des matières et la gradation
des études, en concentrant les pouvoirs de l'entendement sur
une seule chose à la fois, sont tout puissants dans l'instruction

aussi bien que dans les affaires de la vie. Une méthode
rationnelle, se réglant d'après ces deux grands principes, détermine

l'ordre dans lequel se succéderont les diverses opérations
qui concourent au but qu'elle se propose, de telle sorte que
chacune soit une préparation à celle qui doit suivre, et que
toutes viennent par degrés assurer le succès. En abordant
chaque branche d'enseignement, elle doit surtout éviter d'accumuler

les difficultés, afin de ne pas décourager l'élève et, par
là, retarder ses progrès.

M. C. Marcel insiste ensuite sur le fait qu'une bonne méthode
doit fournir les moyens de s'instruire soi-même.

« Une bonne méthode a pour caractère essentiel de mettre
les élèves en état de se passer du maître. Elle doit pouvoir
diriger leurs efforts spontanés, leur inspirer cette conviction,
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